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LA HAVE 19 Juillet.
Le tarif de douanes des Pays-Bas.

so t°ICi le ProJet de loi relatif au tarif des droits d'entrée, de
eetde transit, tel cru'il a été communiqué officieusement,par Sf

'

', ° txc. le ministre des finances, aux membres des deux
am «-res des Etats-Généraux :

J 0". GUILLAUME 11, etc. ;
I orisidérant qu'il est nécessaire de soumettreà une révision

*.rides droits d'entré?, de sortie et de transit;
jj otre conseil-d'état entendu et de commun accord avec les,e s'Gènéraux, avons statué et statuons, par les pré-
-6 1,es> d'établir le tarif suivant dedroits d'entrée, desortie
c,e transit, auquel seront désormais soumises toutes les mar*

et denrées importées, exportées ou passant en tran-

I ' 'insi que toutes les dispositions comprises dans le tarif et
ar«mles suivans:

Dispositions générales.
]„ -" ler. Des marchandises qui ne sont pas spécifiées dans
j Stïf, et qui, par leur nature, ne peuvent être classées
I ns les articles qui s'y trouvent, il sera payé : à l'importation,

à l'exportation,^p. c. ou 10 cents par 100 kilogr.; ces
q|chandises sont exemplesde tout droit d'exportation.
Art. 2. Dans l'intérêt du commerce et de l'industrie, nous
Us réservons d'augmenter ou de diminuer les droits sur cer-

porT8"tnar<-nandises,dans des cas spéciaux,ou en général à l'im-
atlo-»otià l'exportation en certains pays ou états; et cela au

■

()
.UsPül-r l'espace d'un an, à partir de la promulgation de cette

Des exemptions et exceptions.
çx rt- 3- Outre les marchandises qui, par le tarif même, sont, c ")ptèes des droits d'entrée, de sortie ou de transit, sontéga-

»

" Des droits d'entrée :
(à i- produits despossessions néerlandaises d'outre mer
J, ' eSception toutefois, du sucre raffiné, de la mélasse et du
in

en lan'> toutefois,queces produits seront importés directc-
r nt du lieu de provenance, par des navires néerlandais, sans

m.Precharge; que leur originesera dûment constatée par l'ad-
n'slration, et qu'enfin, les droits de sortie voulus, auront été
ï*spour eusproduits, aux endroits de provenance.

°"" Les marchandises revenant despossessions néerlandaises
A M'fe -mer, ainsi que celles qui, après avoir été exportées,sont
ri .'"Portées d'autres endroils, oùelles ne pourraient être intro-

Ues, parsuited'unedéfense éventuelle, qui n'auraitpoint été
""«e àl'époque où ees marchandises auraientété exportées de

'■"Pays,
p es droits de sortie qui auraient été payés dans de pareils cas

R
pd«s marchandises de cette catégorie, seront restitués.

jp len entendu que, dans l'un et l'autre cas, l'administration
| *ri avoir dûment constaté et reconnu et la réalité des faits et

(ft|Uité des marchandises.
exemption et cette restitution des droits de sortie nes'é-

R
nt point sur les marchandises passant en transit.

S3. Les agr ès (y compris les cordages) qui sont importés et. Portés comme objets déjà employés à cet usage, bien entendu,

*"' ;;''importation, la nature de ces objets aura été dûment eon-o,atée par l'administration , aux bureaux de déchargement,u> à cette fin, un inventaire en règle devra être déposé.
î1-Des droits de sortie:
8 4. Les marchandises transportéessurdesnavires néerlandais,

, * possessionsd'outre-merde l'état, saufàse conformer à tel-s,s mesures que l'administration jugera devoir prendre pourassurer dp leur destination, et à la réserve des articles dont
exportation est profondée, ainsi que des articles suivans : dé-

p* de verre, matièrespour la fabrication de la colle, cendres de
Joyer, cendres de savonnier et de salines.

C. Des droits d'entrée et de sortie :§ 5. Les munitions de guerre, vivres et autres provisions expé-
parj ou de par |e départementde la guerre à nos armées et

j^ x forts occupés par nos troupes, ou renvoyées de là en ce pays,
j?*certificats d'exemption néoesssaires pour ces articles, seront

'Vrés par le département desfinances.
* 6- Les victuailles et autresprovisions de navire , fournies à

"j£ vaisseaux de guerre, à des navires en commission particu-
eri, B' a 'ix vaisseaux marchands et aux voiliers de pêcheur ; bien
«rôl n^U (lue l'approvisionnement doit être effectué sous le con-
]a e(^Qchef-eniployé au lieu d'embarquement, qui en réglera
j ""antîté en proportion du personnel de l'équipage, et d'après
'nature et l'étendue du voyage projeté ; —ainsi que les ap-

■r Ovisionnemens à l' usage de l'équipage, à bord des navires en-n.ans' b.ieri entendu qu'ils doiventêtredéclarés tels et reconnus

dèbarSair/9,-arl'adl-'inistration, et qu'ils ne doivent point être
se ,Iq'iV ndéPendaminent de l'exemption des droitsd'acci-(laaZtdV^T Parl'art' 5' § 6 de,a,oidtt26ao*t 1822

Hr.l',ejqUl' a .arr,vée des navires, sera trouvé à leur bord, au-vSh, ■||oeqUl aUra été reco'*na nécessaire, par rapport aux
'car*!l . ■" Sera SUJet 01» droits d'entrée, à moins que cet«cedant ne t ne demei|pe d . sè dans un des m ÎM de
r01n,,, ",,.,SqQ aU, Par' du navil-é, ou bien qu'au gré de l'ad-
min strat.on , les garanties requises ne lui soient donnéeson re tout changement de destinàtitm, ou tout déchargementiqu on conséquence decela l'administration ne permette quecei articles restent à bord du bâtimant.§7. Les marchandises, proviens et comestibles, expédiés,1our compte du gouvernement, aux possessions d'oulre-mer de

l'état, à nos escadres ou bàtimens de guerre qui se trouvent I

à l'extérieur, ou renvoyés de là flans le royaume. <
§ 8. Les effets appartenant à nosenvoyés près des puissances

étrangères,et qui,a leur premier départde ce pays,sont export es
pareuxdu royaume.Les effets appartenant aux envoyés de puis- "
sauces étrangères, résidant près notre cour, jouissent d'une ex-
emption de droits égaleà celle queces puissances accoi v nt,ou
accorderont dans la suite, à nos envoyés ; et cela Sans préjudice
de l'exception des droits d'accise, statuée par l'art. 5, § 2 de la
loi du 26 août 1 822 (Staatsblad n" 38.)

La jouissance deces immunités sen, constatée par des certi-
ficats d'exemption, délivrés parle département des finances j

lesporteurs de ces certificats saront tenus de remplir les forma-
lités prescrites par les lois, traitant delà perception des droits.

§9. Les chevaux et voitures servant à faire des voyages à l'ex-
térieur, tant à l'entrée, qu'à la sortie, et aux frontières aussi
bien qu'aux ports du royaume, sauf l'application de telles me-

sures que l'administration jugeranécessaires pour prévenir des
abus à cet égard; — ainsi que les bagages ordinaires, que les
voyageurs portent avec eux, pour leur usageparticulier, mais,

avec distinction expressed'articles decommerce.
§ 10. Les objetsfaisant partie d'un déménagement, à l'égard

desquels il nous est réservé destatuer, ce qui pourra être com-
pris parmi ces objets.

§ 11. Les chevaux, bSufs,brebis,cochons et autres bestiaux,que
les habitansde la Néerlande envoienlpaître dans des prèssilués
en dehors du royaume, mais sur ses confins, ou sur des terrains
avoisinant l'état. A cet effet il sera délivré des passeports depâ-
turage,sauf un caution nemen taumontantdes droitsprèle vables,
qui sera déposé en garantie de ce que laré-importation ou la ré-
exportation devra a voir lieu avant l'expiration del'année.et sauf
lesprécautions nécessairesàprendrepour la due reconnaissance
du bétail importé ou exporté. Quant au bétail paissant, qui re-
tourne entre-temps, ou tous les soirs aux étables, pour repasser
le lendemain,l'administration prendra les dispositions convena- |
blés dans l'intérêt de l'agriculture et afin de prévenir l'abus à
cet égard.

§ 12. Les fruits d'arbres et de terre, ainsi que les plantes, re-
cueillissurdes terrains étrangers, avoisinant le royaume, situés
en deçà d'une distance da 5,500 mètres, des limites de l'état, et
appartenant à des habitans de la Néerlande, ou cultivés par
, ux " — les matières d'engrais et semences servant àla cultiva-
tion de ces terrains, ainsi que les voitures et bateaux employés
pour le transport de ces articles. Bien entendu que cetteexemp-
tion n'est accordée qu'à la condition expresse, que l'importa-
tion ou l'exportation se fasse toujours dans l'intervalle, s'é-
coulant entre le lever et le coucher du soleil, etdans la saison
ordinaire de la récolte ou de la culture des différens articles ; et

enfin, que la possession ou l'usage des terrains limitrophes en
question, soit dûment prouvée tous les ans, par les parties inté-
ressées, soit au moyen d'unedéclaration du receveur des im-
pôts fonciers, aux bureaux respectifs où les terrains en ques-
tion sont enregistrés, soit par un contrat de louage en forme.

L'exemption dedroits, mentionnée dans ce paragraphe et le
paragrapheprécédent, sera accordée aussi, sauf les conditions y
relatives, aux habitans d'états voisins, possédant ou cultivant
des terrains situés sur le territoire du royaume, en deç.i de la
distance ci-dessus exprimée des limites de l'état, pourvu que
les habitans néerlandais jouissentdes mêmes immunités pour
entrersur le territoire de ces états voisins, etpour en sortir.

§ 13. Les matières de lest, si elles consistent en pierres, sable et
autres decette nature, n'ayant point de valeur commerciale,
ainsi que tout lest consistant enfer, plomb ou pierres, qui n est
pas débarqué, et le/i?r destiné à servirde lest à l'exportation.

§ 14. Les marchandises (n'appartenant pas à la catégorie de
celles mentionnées ci-après) importéessur desnavires néerlan-
dais du côté delà mer, et transbordées, dans d'autresnavires au
premier bureau, sur la demande préalable du plus proche em-
ployé, supérieuren rang au percepteur, pourêtre exportéespar
la même voie, soit immédiatement, soit après un emmagasiuc-
ment temporaire, de la manière permise par l'art. 3, de la loi du
31 mars 1823, (Staatsblad n" 10.)

Art. 4. Une réduction de ’l. par laste (de 30 muids) est faite
sur les droits sur le froment, le seigle et l'épeautre, importés
par navires néerlandais.

Art. 5. La diminution ou l'exemption de droits, établie par
la loi sur le tarif introduiten faveur des navires néerlandais,
est applicable à toutes les marchandises, importées ouexportées
du côté de la mer, dans des navires, munis de lettres de mer
néerlandaises.

De l'évaluation des droits.
Art. 6. Le tout article, imposé par le tarifa la pièce, au poids

ou à la mesure, la perception desdroits se fera proportionnelle-
ment aux quantitésréellement importées ouexportées. Toutes
les subdivisions du kilog., du litron, du litre ou du florin seront
considérées comme un kilog., un litron, un litre ou un florin en-
tier et comptées comme tels ; seront pareillement comptées com-
me cents entiers les fractions de cents que présentera le total
des droits à payer, pour la valeur ou la quantité déclarée.

Art. 7. Le déclarant aura la faculté d'acquitter à raison de
la valeur, du nombre ou de la mesure, toute marchandise —

■ à l'exceptiontoutefois deschevaux, dubétail ou dupoisson, — sur
laquelle les droits de transit sont établis par ie tarif d'après ce

i taux, oud'aprèsle poids, à raison de 10 cents par 100 kilog.,
pourvu qu' il en manifeste l'intention en faisant sa déclaration.

i Partout où cela pourra être utile aux intérêts du commerce, il
est réservé à l'administration de modifier les régiemens établis
par les lois existantes, concernant les formalités à remplir à l'è-

! gard des marchandises quiseront déclaréespasseren transit- sauf

telles mesures de sûreté qu'elle jugera devoirprendre à l'égard
des droits d'entrée.

Art. 8. Le droit d'entrée, desortie et de transit sur chaque
article sujet à un de ces droits, ne sera, dans aucun cas de moins
de 5 cents, quelle que minime que soit d'ailleurs la quantité ou
la valeur des objets importés, exportés, on passanten transit.

De la tare.

Art. 9. Au transit il ne sera pas accordé d'indemnité pour
la tare.

Pour toute marchandise imposée a» poids, maispour laquelle
il n'estpas établi de tare dans le tarif, la tareà accorder à l'im-
portation et à l'exportation est fixée ainsi qu'il suit :

Pour les futailles, caisses.etc. en bois, 15 par lOOkilogr. du
poids brut.

Pour tout emballage en cuir, nattes, paniers, canastres, toitt»
et autres matières semblables, 8 par 100kilogr. du poids brut.

Art. 10. Les dèclarans qui ne seraient pas satisfaits du
montant dé la lare, tel qu'il est établi par le tarif'ou par l'article
précédent, auront la faculté de payer les droits d'après le poids
net des marchandises, tel qu'il sera constaté etreconnu, à leurs
frais, par les employés préposés.

En cas d'enballage mélangé, c'est-à-dire lorsqu'unepartie des
marchandises est imposée au poids et l'autre partie à la valeur,
le poids net des marchandises de la première de ces deux catégo-
ries sera, en tout cas, constate aux frais des parties intéressées,
par les employés préposés , et les droits seront ensuite perçus
d'après le montant que donnera cettevérification.

Art. 11. Sur tous les articles exempts des droits d'accise, im-
posés à la mesure ci n'entrant pas dans les termes de l'art. 122
de la loi générale du 26 août 1822 (Staatsblad N" 38) il est ac-
cordé une déduction, à savoir :

Sur les articles venant d'Angleterre, d'Emden, do Brème, de
Hambourg, et les endroits connus sous la dénomination de
Kleine Oost (1), ainsi que de France, d'Espagne, de Portugal,
etdesendroitsendeçadudétroitdeGilrraltar, 6 p. c.

Sur ceux venant d'ailleurs 12 p. c.
Du transit.

Art. 12. Le transitdes articles ci-après mentionnés, impor-
tés du côté de la mer, en des quantités moindres queçelles ex-
primées ci dessous, aprèschaque article, ne sera permis que sur
paiement des droits d'entrée :

'Ancres 6,000 kilog.
Chaînes de cable 20,00.0 . ,
Chaînes d'appareil 3,000 »
Canons 10,000 .
Fusils 30 pièces.
Pistolets 30 »
Sabres 30 »
Cordages 8,000 kilog.
Viande salée, net 5,000 "Lard salé, net 2,000 »
Pain ou farine 5,000 »

De l'abrogation des lois antérieures et de l'époque dé
V introduction de la présente loi.

Art. 13. A partir du jouroù la présente loi et le tarif y appar-
tenant seront mis en vigueur, sont révoqués et abrogés : l'art. 5
de la loi du 26 août 1822, (Staatsblad n" 38) pour ce- qui con-
cerne les droits d'entrée et desortie; les lois du 26 août 1322,
(Sto^sè/ac/n 0 39) du 8 janvier 1824, (Staatsblad n» 5) ; dû 10
janvier 1825, (Staatsblad n" 4) ; du 24 mars 1826, (Staatsblad
n" 14); du 11 avril 1827, (Staatsblad rmn n 14) ; du 31 mars 1828,
(Staatsblad n° 11); du 24 décembre 1828 , (Staatsblad n" 85) ;
du le'juinIe' juin 1830, (Staatsblad nnlG); du 8 juin 1831, (Staatsblad
n" 15) ; et du 31 mai 1843, (Staatsblad n" 24).

Mandons et ordonnons, etc.

Par arrêté royal du 21 mai dernier, il est décidé queplu
sieurs terrains situés dans la commune de Sloten, seront aliénés
et cela pour la construction des fortifications destinées à la
défense d'Amsterdam, avec le dessèchement du lac de Harlem
simultanément.

Par arrêté du 26 juin dernier, le roi a accordé à M. le baron
Sloet totOldhuis , et à sa demande , démission honorable dases
fonctions de forestier du troisième district de chasse de la
Gueldre.

A. été nommé forestier-adjoint pour ce district M. i. Brant*-
sen van Rhederoort ; l'administration de tout ce qui concerne
ce district a été conférée au forestier-adjoint M. le baron de
Zuylon deNieveld van de Schaffelaar.

Un ordredujourpnbliélesdecemoisà Alger, prévient l'ar-
mée française que S.A.R. le prince Henri desPays-öas,comman-

; dant l'escadrille hollandaised'évolution dans la Méditerranée,
doit, d'après les instructions qui lui ont été données toucher à
Mger. MM. les lieutenans-gènéraux commandant la division

. donneront des ordres pour que le prince soit reçu partout où il
I se présentera avec les honneurs dus a son rang.

On écritd'Utrechten date du 18 juillet :
La reine visite souvent les beaux environs deSoustdyk et tout

le monde se réjouit de revoir la bienfaitricede toute la contrée.
Hier S. M. accompagnée de S. A. R. le prince Alexandre a

' honoré'd'une visite Son Exe. le ministre d'état baron Van der
1 Capelle.àsa campagne de Vollenhoven; S. M. a bien voulu dîner
j chez Son Excellence.

- Avant-hier est décédé en cette résidence Son Exe. leconseil-

f (1) C'està dire «eux situés entre leDollartet le» côte» »n deçà du Sund.



ier-d'état M, H. van Royen, commandeur de l'ordre du Lien
Néerlandais.

M. van Royen avait atteint l'âge de 83 ans.
Dans sa longuecarrière il a rerrrpfi avec honneur plusieurs
uteset importantes fonctions ; son zèle pour le bien public

et son humanité lui ont valu constamment l'affection et l'estime
de ses concitoyens. Les pauvres perdent eu lui un bienfaiteur
véritable. _ -, " ':

'

; —
Nous trouvons dans le Moniteur belge ie relevé suivant de

la marine marchande de Belgique.
Navires à voiles. Navires à vapeur.

Nombre. Tonnage. Nombre. Tonnage.
Au 31 décembre 1837, 152 21,6-0 4 1,477

1838, 148 31,575 4 1,338—- 1839, 152 22,417 5 1,988— 1840, 155 21,562 6 1,364— tm\\ 141 21,956 5 3,364 (1)— 1842, 140 22,2.5 5 3,364— 1843, 334 21,952 5 3,364
449 navires belges sortis de nos ports en 1841, trente-six

seulement sont allés dans les pays hors d'Europe ; en 1842 , ce
nombre sur 470 n'a été que de 51. Le reste a navigué avec les

d'Europe , c'est-à-dire avec les ports d'Angleterre où il
326 navires en 1841 et 357 en 1842.

Ainsi, à peu d'exceptions [très , le commerce sous pavillon
national se réduit au cabotage ayant , comme on sait , pour ali-
ment principal, le transport du sel brut.

Financesde Hanovre.
Il résulte d'une statistique communiquée par legouverne-

'du Hanovre aux chambres dece pays,que la dettepublique
Hanovre qui , en 18-41, s'élevait à 14, 154,938 thalers ne se

ait au ler1 er octobre 1843 , qu'à 10,430,954 thalers; on a
ie amorti dans l'espace de deuxans, un montant de 3,72-4,03-4

th:î";ers.

La marine anglaise.
La marine à vapeur française se compose de 43 bàtimens, et

la description qu'en donne le prince de Joinville n'est pas flat-
teuse. Voici maintenant le chiffre des frégates et plus petits bâ-
twwqns anglais en service actif: frégates de première classe, 6
frégates de 50 canons ; frégates de classe inférieure de 44 à 24

.s, 24 frégates ; 3 frégates sont en outre employées comme
bàli-.iens de dépôt. Sloops en service actif de 20 à 16 canons et
10 canons (un seul de 0 canons), au nombre de 34. Bricks,
schooners, cutters de 12 à 2 canons ; 34 bàtimens et 13 navires
de transport, 2 yachts, 4 bàtimens servant de transport pour les
troupes, 1 vaisseau servant d'hôpital (en Chine). A l'ordinaire;

frégates, corvettes et sloops de 50, 44, 42 et 26 canons prêts à
recevoir levrs équipages. 7; 2 corvettes, 6 sloops, 8 bricks ;
frégates de 50 à 26 canons demandant peu deréparations, 30 ;
24 autres pourraient encore être mis en état deservice. Deman-
là'rtt peu de réparations pour être remis en mer : 9sloops, 15

bricks et de plus 8 autres bricks, 4 yachts, 3 navires pour le
transport des troupes, 2 bombardes, 21 bàtimens servant de
magasins, 6 de dépôts de charbon; et deplus 55 autres bàti-
mens qui n'ont pas de Destination positive.

(Courrierfrançais.)

Parlementbritannique.

M. Wyse a présenté lundi à la chambre des communes
une motion tendant à faire nommer une commission d'enquête
sur les circonstances qui ont accompagné la forma lion de la liste
du jury spécial dans le procès d'état à Dublin (affaire O'Con-
neli). Le but de cette motion était de porter les investigations
du parlement sur des irrégularités graves commises dans la for-
mation de ces listes et en particulier sur l'exclusion d'uncertain
nombre de catholiques ayant droit desiéger comme jurés. Ces
;:its ont soulevé, ou se le rappelle, une vive irritation en Ir-
lande, et des pétitions, couvertes de près d'un million désigna-

ires, ontété adressées de tous les points du pays, -'.v parlement
our demander son intervention dans cette alla ire, qui jusqu'à
ajoura été enveloppée d'obscurité. Lord Eliot, secréiaire du
luvernement d'lrlande, a combattu la motion dont la discus-

sion a occupé la plus grande partie de la séance et qui a fini par
irerejetée par 91 voix contre 73.—Les conservateurs en Angleterre viennent de remporter un

.-iomphe éclatant à Birmingham pour l'élection qui a eu lieu
samedi en cetteville. Comme nous l'avons annoncé hier, ven-
'."edi, l'épreuve des mains avait été déclarée en faveur de M.
Sturge, candidat chartiste; mais le lendemain, samedi, le scrutin
adonné une majorité considérable à M. Spoonset , candidat
conservateur,qui a obtenu 2,1 10 voix, tandis que M. Sturgen'eu
a en que 345.

M. Sehoolfield, candidat rie la ligue et fils du précédent, rc-
jirésenlant de Birmingham, a obtenu 1,731 voix.

Nouvelles de France.
Paris, 17juillet.

courrier d'Oran a apporté la nouvelle d'une troisième
; avec les Marocains, Une lettreparticulière, écritesur les

iietix mômes, et datée du bivouac de l'Oued-Isli, à six lieues de
Lalla-Magrania, nuus apprend qu'Ëi-Ghucnanui, peu décou-
ragé, àcequ'il parait, par l'échec du 15 juin, est venu le3 juil-
let, à la tête de 4,000 cavaliers e.' de 3,000 fantassins, attaquer
îa colonnedu maréchal Bugeaud, au moment où elle levai' le
camp, à cinq heures du matin. Le généralmarocain était assisté
d'Abd-cl-Kader.

L'affaire n'a pas été très-meurtrière ; le maréchal, dès qu'il
a jugé que l'ennemi était assez engagé, a fait prendre l'offensive
aux troupes sous ses ordres, et aussitôt les Marocains se sonl dé-

lês. La colonne lésa poursuivis pendant près de deux heu-
'h s'imini', cetteaffaire n'a eu pour résultat quede dissiper
««mblemenls qui s'étaient formés devant les Français, car
inieainsn'avant pus tfinri tête du moment que les troupes
aréchà'l lîiige.iiid ont pris l'offensive, on n'a puleur faire
' mal. Ils ont laissé seulement une trentaine de morts et

quelques chevaux.
s Français n'ont eu, de leur colé, que six hommes plus ou

moins grièvement blessés.

(51 Cette augmentation résullede l'acqiiisiiionde la Brilish-Queen.

On voit que l'empereur du Maroc est sans autorité sur ses
sujets, si toutefoisil n'est pas de connivence avec eux. Abd-el-
Kader est plus puissant que lui, et nous ne serions pas surpris
d'apprendre un jourque l'émir est complètement maître d'une
parliede l'empire. Quoi qu'il en soit, il paraît que les Français
vont pousser plus vigoureusement les hostilités : leprince de
Joinvillequi se trouve devant Tanger a reçu, assure-t-on, l'or-
dre d'attaquer cette ville, si l'empereur ne donne pas la satis-
faction demandée par la France, et qui consiste dans un tribut
de dix millions et de mille chevaux, pour payer les frais de la
guerre. On lui impose de plus, la condition expresse de chasser
Abd-d-Kaderdesesétats, et de cesseravec lui toutes communi-
cations, de quelque natureque ce soit.— On lit dans le Constitutionnel :

«On disait à la bourse que le ministre des finances songeait
sérieusement à réaliser la partie disponible de l'emprunt volé
par les chambres (300 millions de fr.) et que,tenté par l'exem-
ple de ce qui s'est passé en Belgique, il voudraitessayerde.se
passer de l'intermédiaire dcs banquiers ; mais qu'il hésitait sur
le choix du fonds à olTrir aux prêteurs. »—On mande de Toulon, 13 juillet :

Le prince royal deDaneinarck a pris le commandement de la
division danoise qui se rend devant Tanger. Cette division
compte deux frégates, un brick et un bâtiment à vapeur. Elle se
réunira, pour opérer en commun, s'il en est besoin, à une divi-
sion suédo-norwègiennr-, forte de deux frégates et d'une cor-
vette, et commandée également par un prince suédois. On sait
que le prince Henri des Pays-Bas commande l'escadre hollan-
daise qui se dirige vers le détroit de Gibraltar. Enfin une es-
cadre anglaise a lait route pour les côtes du Maroc, où se trouve
déjà une petite division espagnole, et peut-être aussi l'escadre
aux ordres de 11. le prince de Joinville. La Sarclaigneenvoie
également des forces navales, assure-t-on, dans les mêmes pa-
rages. On peut dire que, dans cette circonstance, la France a
pour elle le bon droit et la sympathie des nations chrétiennes
qui, au besoin, lui prêteraient leur concours.

— La société pour le patronage desjeunesdétenusetdesjcn-
nes libérés a tenu avant-hier, sous la présidence deM. Hérenger
delà Drôme.pair de Franee,son assemblée générale dans la salle
du Trône, à l'hôtel-do-ville.

M. le président a pris la parole immédiatement et a présenté
un compte rendu fort intéressant sur les travaux de la société
pendant les dix années qui se sont écoulées depuis son établis-
sement.

Avant son établissement, la récidive constatée avait été de
75 p. c. elle descendit à 19 p. c. dès sa première année. Cepen-
dant l'organisation était encore défectueuse sous divers rap-
ports, et ce ne fut qu'à la fin de 1837qu'on put l'asseoir surdes
bases qui permettaient d'espérer de meilleurs résultats. Dans le
cours de 1838 et 1839, 233 enfants sur 508 enfermés au péni-
tencier, ont, par un motif ou parmi autre, été mis en cellule le
jourou la nuit, mais ils prenaient leursrécréations en commun.

Pour ces deux années, la récidive descendit, en 1838, à 17 p.
c. en 1839 à 14,90 p. c. Ces résulats ne laissaient plus do doute
sur l'efficacité du système, et, le ler1er janvier 1840, tout lepéni-
tencierfus mis complètement en cellule : dès lors l'abaissement
de la réeidivea été toujours plus marqué. Il a été, en 1840, de
7.C39 p.c. en 1841, de 9,189 p. c. en 1842, de 8,409 p. c. et, en
1843, de 9,639 p. c.

L'honorable M. Bérengcra établi, en terminant, queces ré-
sultais étaient dus au système introduit, et aussi à la bonne ad-
ministration de la société, puissamment aidée et encouragéepar
le gouvernement. (Moniteur Universel.)

Chambresfrassçaises.
16juillet.

La chambre des pairs a adopté aujourd'hui, à la majorité
do 94 voix contre 4 , le projet de loi sur les crédits supplémen-
taires et extraordinaires. Elle a ensuite adopté, à la majorité
de 89 voix conlre 6, le projet de loi relatif aux crédits de l'Al-
gérie ; et, à l'unanimité , le projet de loi sur le chemin de fer
deTours a Nantes.

Le prince de la Moskowa, aprèsun bon discours sur la situa-
lion de notre colonie africaine, a insisté sur l'exequatur du
consul d'Angleterre à Alger. MM. Dubouchage et deKoissy ont
éo-alement renouvelé la même question. L'absence de M. Gui-
zot a obligé MM. Villemain et de Bussières à doubler le chef
d'emploi avec plus d'émulation que de bonheur. M. de Bus-
sières a établi une distinction entre les agens diplomatiques ,
dont les lettres de créance doivent êtrerenouvelées à l'occasion
dun changement politique, et les agens consulaires dont les
fonctions spéciales peuvent se continuer indifféremment sous
tous les régimes turc ou français , musulman ou chrétien.— M. de Larochejaquelein a renouvelé à la chambre des dé-
putés les interpellations qui avaient été adressées au ministère
par quelques pairs sur l'arrestation de certains légitimistes.
Les explications de M. le garde-des-sceaux , qui a dit (ce que
nous savions du reste) que les légilimistes arrêtés étaient accu-
sés d'embauchage et de complot, paraissent avoir satisfait la
grande majorité de la chambre, qui a passé à l'ordre du jour.

—La chambre a,dans sa séance du 10, annulé l'élection de M.
deCdsfèflane, nommé pour la deuxièmefois par lecollége élec-
toral de Murât (Cantal). On sait que M. de Castellane n'a pas en-
core trenteans.—Il y a tant d'impatience parmi les députés deretourner dans
leurs départemens, que quelques-uns d'entreeux ne se donnent
pas même la peine d'attendre que les travaux législatifs soient
terminés. On compte déjà , dit-on, plus de 60 députés qui ont
quittéParis depuis huit jours,parmi lesquels se trouve M.Thiers,
qui vient de partir avec sa famille pour les eaux do Vichy, où il
doit rester un mois avant de retourner à Lille, pour mettre la
dernière main à son ouvrage de l'Histoire de l'Empire.

Les journaux annoncent aussi le départ de M. le maréchal
Soult pour ses terres de Si-Arnaud. On dit que M. Soult se mon-
trait fort impatient de quitter le ministère et qu'on a eu beau-
coup de peine à lui faire conserver provisoirement son porte-
feuille. Il n'y a consenti qu'à la condition de ne plus s'oc-
cuper d'affaires, et tous les employés du département de la
guerre paraissent convaincus que le maréchal nesera plus mi-
nistre de la guerrea la prochaine session. Il reviendra à Paris
pour l'époque du voyage du roi en Angleterre, il ira ensuites'é-
tablir à Meudon jusqu'àla fin de la belle saison, et le ministère
sera définitivement modifié au mois de novembre ou de dé-
cembre.

Chronique judiciaire.

COUR D'ASSISES DU GERS (AUCH.). — ACCUSATION D'ENPOISONNEMENT.
Mme LACOSTE.

12 Juillet.
(Suite etfin. — Voir notre n° d'hier.) (()

ÎT. Flandin exprimele vSnqu'afin den'avoirpas à lutter désormais c
des questions insolubles, au point de vue tosicologique, les médecinsr .
cent à l'avenir à l'emploide substances médicalesmêlées de matières a
néneuses. Il vient en eiîèt, dit-il,vn momentoù nousentrons dans le» 1» .
mènes de la toxicologie où cesse la certitude. Le poison ne seromporr
toujours de la même manière; ainsi, parexemple, quand il est dsnsla v
porte, il va lentement; dan» les gros vaisseaux du coeur il va très-vite.

Le procureur du roiM. Cissassoles, après quelques motsd'exorde,»
les faits, les discute, soutient l'accusation, et termineen ces termes:

",

L'accusée a promis de se constituer, et elle s'est cacliée pendant si*
Dira-t-elle qu'elle aurait pu fuir en Espagne? Mai» elleaurait pu être
mise à l'extradition.Qu'elle ne parle doncplus deson attitudegénéreuse
les débats.Elle aurait dû se joindre à l'exercice de la justice, accuser
hanauiieu de se réunir à lui! Ali! vouscraignez que cet homme, mrif jj,
tin de sa carrière, ne se tourne vers vous et ne vous jette ie mot fatal -
plice! -fLes vrais coupablessont devantvous, messieurs les jurés. Une jeuneil-'1
s'étaitattachée à un vieillardriche

;

elle lui avait sacrifié sa jeunesse e"
pectative d'une opulente

fortune,

et elle a voulu s'assurer par un criiae 0.,
fortunequipouvait lui échapper.Cette femme avait sous la main un *""°quiavait de»besoins, et cet homme est devenul'instrument du crime-

Un derniermot en terminant :
Nous nousreposons avecla plus grande confiance dans votre déci"0

venir.
Vous n'écouterez,nous le savons,que le cri de votre conscience; ra<>1

0.
prononcerez qu'aprèsavoir recueilli les nombreux élémens de ce gran(H"L
ces, afin de lesanalyser, d'en saisir les nuances et d'enaccepter les c 0

sions logiques. ..t
Songez que la presse attire sur vous l'attention publique, et que celle*c ,

donnera sa sanction à votre jugement qu'après l'avoir soumis à vn rigoll
examen.

Rappelez-vous enfin que, sans le» principes de moralité, la société n' ' it
rait exister, et que la plus grande garantie de son maintien repose soùve" 1

un verdict sérieuxportant le cachet d'unesévère exemplarité.
Après ce réquisitoire, l'audienceest suspendue; quelquesminutes apfè*8

est reprise.
M. le président. — Le défenseur de Meilhan a laparole.
M" Canleloup commence par dire queMeilhan est si sûr de son inno&fqu'iln'a pas voulu appeler,pour le défendre, unecélébrité parisienne,f*

cat s'attache ensuite à prouver non pas seulementque Meilhan n'est pu* c"
tpable, mais qu'il est innocent, quoiquecette différencene doivepas e"e

une pour les jurés.
Après avoir passé en revue tous les faits, et discuté les charges, le î1e,.,

seur, pariant du verre de vin que Meilhan aurait fait prendre à Lacoste»'
crie: Cependant celui-ci a parlé de ce venelle vin à plusieurs témoins. j

S'il a nommé Meilhan , c'est quec'était son ami. Il aurait pu nonirn"' |
Sabazan ou tout autre; et sur ce propos léger, que Lacoste ne vous affi' 1

pas, vous feriez tomber une tète.' Vous auriez donc poursuivi M. SabJ*"ll^ou M. le curé , si Lacoste eût déclaré qu'il avait accepté de leur niai"
verre devin ?

Le défenseur établit ensuite que ce propos n'a pu être tenu , qu'il u'a Pi
été tenu au moins sérieusement.car, dit-il , quand Lacosteest malade, q1""1

il écrit à M. Boubie pour lui demander une consultation , il ne lui parle p-*'
et c'était pourtantbien le cas de le faire, du verre de vin qu'ilaurait Pr"'
Même silence envers Lasmolcs , qui lui faisait cependant beaucoup de 1"e
trous.

liaiscomment le verredevin a-t-ilété donné? Meilhan a été pharmacie»'
il connaît le» poisons minéraux et végétaux, et il choisit l'arsenic. Ce n'est p'
tout, il va s'exposer à se faire surprendre eu flagrant délit. C'est un jour "foire, en pleinmidi, que ce verre de vin est administré; eu plein midi. nii>-'t
ment oùLacoste va sur le champ du

foire,

etoù, l'arsenic faisant son effet, c'
homme va être examinépar tout le munde, pour agir ainsi, quand il était >»' I
cile défaireautrement,il faut qu'un hommesoit fou.

Je vais plus loin, et je vais vous prouver que l'empoisonnement, tel i\'l'°"
dit qu'il a été fait , est matériellement impossible. Meilhan n'avaitpas l'eU'
bouteilles, l'une empoisonnée, l'autre, au contraire, sans poison, afin 'l|! «*'"*à Lacoste : « Buvez de cettebouteille, jeboirai de celle-ci. » Cesont des cl'0'

ses qui ne se font pas : le bon sens le dit assez. Il n'y avait qu'une bouteille-

Or,

ou le vin étaitempoisonnéd'avanae,ou le poison a été jetédans le *e''[
au moment où le vin a été versé. La bouteille n'apu être empoisonnéed'à""1
ce, puisque le vin aurait clé servi dans l'auberge deLescure, quine vend f
probablementde vin ainsi fabriqué.

Il faut donc admettreque l'arsenic a été jeté dans le verre quando" 1
versé le vin mais Lacoste va le voir, mais l'arsenic est une substance met*1'
lique, insoluble, dansvn temps assez long, dans vn liquidefroid !

Messieurs, ou jesuis stupide, ou je crois vous avoir démontré l'impossibu'
de l'empoisonnement.Eh bien! si le verre de vin n'a pas été bu, que devient-
procès? L'organe du ministère public vous l'a dit.Si cela eût été établi d 3"

l'instruction, il n'y auraitpas eu de procès. Or, je pourrais dire à l'accusât'**
d'aprèsvotrepropre aveu: Je dois être acquitté; il n'y a plus de débatscii"k

nous.
Ah ! jesais bien qu'on dit : L'existence du verre de vin est démontrée P

les faits postérieurs. Ainsi, Meilhan n'est pas allé voirLacoste pend uit sa"I.'.
ladie. Et s'ily était allé, voyons, de bonne

foi,

lui diriez-vous : Vous êtes *>
voir Lacoste, donc vous êtes innocent? Evidemment non. Vous diriez: t
verre de vin na pas

suffi;

vous èles venu, vous concertant avec la veuve,c<-'V_
pléter votre

Suvre,

etjeter du poison dans les tisanes. Et parce qu'il a la p"sl
(tion la plus

favorable,

vous lui en faites vn reproche! Mais pourquoi ne rl".,
fairecereproche à M.

Sabazan,

à M. le curé, à M. Tenet ? Meilhan n'y»"",
pas, maisil faisait ce que faisaient les autre»; ce n'est doue pas là un a'S
ment sérieux.

Quand est-ilallé dans la maisonLacoste? le jour de l'enterrement,eoßii"
M. Zabazan, comme M. Tenet. Et au retour de la cérémonie, il a dîné, non P"
en tète-à-tèteavec la veuve, maisavec tout le monde, selon ce qui seprati<lu |
dans nos contrées. Voyez un peu, s'il n'y était pas allé,s'il n'avait pas f°tt trester à dîner, savez-vousce que l'accusation lui aurait dit? — Elle lui aur3^crié : Vousn'avez pas osé affronter vos remords en présence du cadavre de *tre victime,et vous êtes resté éloigné de sa maison et de sa tombe. .

Répondant à l'objection tirée du don de l'obligationde 1,772fr. et d"
rente de400 fr. , le défenseur soutient que Meilhan n'a pu mentirainsi \

,C

esoixanteannées de probité , surtout quandcelle qui devait profiter du C'.1!,
était si riche et devaitpayer si cherun si grand service. Le défenseur just'"
ensuite toutes les explicationsfournies par Meilhan sur sa position financi I*'1*'

personnelle.
L'argument tiré par le ministère public, de co que l'empoisonnementél'^

placé au lu mai, etle propos de Meilhan : Je viens de toucher le premier'"'
mestre de ma rente, » se plaçantau 16août, il y a trois mois jourpour j°" }"
eet argument, dit le défenseur, nerepose sur aucun

fait,

car rien dans la a'°
cédure ni dans le débat, nejustific cette date du 16août. C'est donc làun ar
gument purement cabalistique.

Me Canteloup terminepar un résumé rapide.
L'audience est levée et renvoyée à demain.

Audience du 13 juillet.
L'audience est ouverte à septhciircs.

,i

Meilhan a repris depuis hier son attitude somnolenteet apathique;onPc ,
juger à la placidité de sa physionomie débonnaire qu'il a été parfaitefl»e"
satisfaitetrassuré par la plaidoirie desonavocat, McCanteloup. , BMme Lacoste parait aussi moins fatiguée qu'à la dernièreaudience. Lav)
émotion qu'elle a éprouvée, en présence de ces tristes pièces deconvic""|
exposéeshier sous ses yeux, en présence des expertises oralesdes médecin?
des chimistes, avait dû naturellement contribuer à l'altération de ses tr»'1'

aujourd'hui son teints'est légèrement coloré; son regard n'a plus cette *'cité fiévreuseqnien exagérait l'expression,etsa magnifique beauté a repa
dnns toutson éclat.

C'est aujourd'huique son défenseurdoitprendre la parole.
Après l'exorde,le dé ïeiiseur,entrant dans l'examendes faits delà cause,60 ..

mence par rechercher si la mort de M. Lacoste a pu être causée plutôt p»»*,
poison que par une indigestionviolente , ou par sa hernie

;

et à cet égar,
malgréles conclusions affirmative»desexperts,il soutient que le doutesub'
te complètement. ,

6
Admettant toutefoisque la mort ail été le résultat directet immédi»' ,.

l'action de l'arsenic , Me Aluni s'attache à prouver que cette substance , ° i(
leurs trouvéeen quantité, selon lui, trop minime dans le foie (5 milligraU"11 .
c'est-à-dire la très-faible partie dun gram , la 4e partie d'une tète d'épi"!! ./
que cette substance enfin na pasété introduitedans les organes de M. Lac



ou» > ! n'a'-n cr'"line"e> ma'> ingérée par suite d'une médication dangereuse
n," ''a',,"n'»«/'ait secrètement à fortes dosesM.Lacoste lui-même.

j;c
al»,es'edire d'un témoin, ilélaitallé demander àun pharmacien un mé-

fijjr.e"tatBe"'cal ' la l'queur deFowler.et lepharmacien la lui avait re-
« p/' 'ni"s I'"P.eu'»ffitnier qu'iln'a pascherché à s'en procurer, qu'iln'ensreçu de Paris ou d'ailleurs? On a vn en sa possession deux petites fioles"lanT"" Une-,ilue«"'blanchâtre, et destinéeà faire, disait-il,disparaître ses
fût rtscn «V* jours. C'était ce remèdedontilregrettait tantquesonfrère ne se
«a j

11"Ser.,i' tl'sant M l»'»' ""' aurait laissé 20ou trente mille francs deplus dan»
té " ccession, au lieu deles dépenser avec des médecins. Outre ce remède in-
«ion

f a" d'autre» remèdes dontil se servait extérieurementpour fric-

Cel .etusaße Je»remèdes secretsfût-il seulement probable, dit le défenseur,
suffirait pour déterminer l'acquittement de Mme Lacoste;

foi- é'-é péremptoirementprouvé par nombre de témoignages dignes de
W à e',cesyBt(i"'e» Hl»' a été 'e principal point de la

défense,

a étési peu inven-

!"lm esoi" <lesa cause, que Mme Lacoste, alors qu'elle demandait l'ex-
ciai ?n > alorsque des soupçons l'atteignaientet que des poursuites judi-
vait Seta'entcommencées,n'avaitpas encorecompris quelle affinité il pou-e|l^,avo'r entre ces remèdessecrets et l'accusation dontelle était victime;
tion" e" ava't Pas "'éme parlé à son avocat,qui plus tard n'en eut la révéla-

<|ue parune circonstance toute fortuite.
Roi "l"a!lt 'c' 'es argumensproduits par le défenseur de Meilhan, M 0 Alem
et

seau soutient que l'intervention, la complicité de Meilhan était inutile
de - P'adeute; que l'arsenic n'a pu êtreavalé par M. Lacoste dans un verre

'tIM 'v? ma '' P u'S(luej d'une partit n'est pas démontréqueM. Lacoste ait
diat nance jour-là,et, d'autrepart,, que les vomissemens, toujours iinmé-
Qtia lf-nt Provocl"és par ce poison, n'ont commencé que deux jours après.
1 77" a ''"Têt de

Castéra,

c'étaitnonpas un don, mais un échange,et si ces
l-Nid

ei,Bsi*n'été

les arrhes du crime, MmeLacoste n'aurait pas en l'im-
ti,,o ?ce d'aller confier àun voisin cette circonstance accusatrice. La pen-
Pert *f,ö IV-, elle n'a jamaisexisté, c'est une vanterie de Meilhan, et l'ex-
çs( e'aite par M.

Sabazan,

oui a cru reconnaître la signature d'Euphémie,
S. S |nBva'eurP"'squ'ellea été faite six mois après, alors que les souvenirsde

' "Çaianne pouvaient avoiraucun caracteredegravité.
tir' nseur repousse avec force le* inductions que le ministère public a
1 - X.a des soins minutieuxque Mme Lacoste prodiguait à son mari; ces soins

',*a,entdictés, non par unodieuxcalcul, maispar un dévouement sincère;
c ' J°"te JIC Alem, il

n'est,

même pas besoin d'expliquer par son dévouement. ms détails quel'accusationa relevés.
on, . éprisede l'audience, le procureur du roi aréplique, les avocats lui
tni 1 'P°adu. L'audience a été renvoyée au lendemain pour entendre le résu-

Président.
.
|

AudienceAu 1ijuillet.
audience est reprise à dixheures un quart.

la R " rer"artlua sur les bancs placés derrière la cour, plusieurs conseillers dePrés'a' r°yale (*'ASe») venuspour entendre le résumé de leur collègue, M. le
(J v .nt des assises; l'un deux, àce qu'on nous assure,est l'ex-procureur

L'°n?'"' !lP,Kii'a mor' de M- Lacoste, avait sollicité la main de sa veuve,

oùat ■ nee es' beaucoup plus considérable qu'hier, surtout à l'extérieur. 'orme une longuefile decurieux, que la force armée a peineà contenir.
aernl)i a°CUs^a sont '"'"-duits : leur contenance est la même qu'hier; mais il

doublé <'"° '"'decuriosité dont ils sont l'objetde la part du public, ait re-

«'Onsd inCore>e'",ue l'on veuille scrutersur leurs visages la trace des émn-
dérQij e. ''"rnièrc audience. Soit répugnance, soit anxiété, Mme Lacoste se

a ces investigations cruelles, en seretournant vers la cour.
'*«ati "T°'r ''el'>'oduitavec impartialité et lucidité tous le» moyens delac
Vam "e' ue la défense, M. le président terminece résumé parles parolessui-

luell ,as'eilrs 'es jurés, ma tâche est terminée;je n'ai pas besoin de vous dire
*°Ua '

GS^ 'importance de la vôtre. La triste célébrité de cette affaire vous a
lie |s ''^"'"^'fe des influences étrangères, maisvous ne devez tenir compte

\

O3 , ce qui a été produit dans ces débats.Passez, messieurs, dans la salle de
di .dations, et là , interrogez vos consciences. Ne vous livrezpas à une

H,

e "'"nqui pourrait troublervotreesprit, égarer votre raison, et apportez
U„ e .^"'.'lauceuii verdict qui sera accueilli par nous avectout lerespect dû à

\> ''"Mon émanée de votreprudenceet de votre sagesse.»

«ans0 . a écouté le résumé du président avec uneattention soutenue, mais
"lanifester extérieurement la moindreimpression.

«Ur n>e ""'ciiste est restée dans la plus complète immobilité, etla tète penchée

«ouj * Président donne lecture auxjurés des questionsqu'ils auraient à ré-

ti0t) "niidi et demi. 51.11. les jurésse retirent dans la salle de leurs délibéra-
is accusés sont reconduits àla Conciergerie,et la cour se retire.

djna .P"b'ie demeure dans la salle d'audience oùrègne une agitationextraor-
'ww *' ill3 '1,,'i"1 moment où, bientôt après, la sonnette du juryse fait en-

> e' _-e plus profond silence s'établitaussitôt.
*lent"it noe e*' rePr'Bc> et 'e el'ef du jury, sur l'invitation delH. le prési-. donne la lecture du verdictsuivant:

ir tontes les questions, non,lesaccusés ne sont pas coupables.»
X «-'qiies applaudissemenséclatent dans une partie de l'auditoire,
p -, e président ordonne qu'on introduise lesaccusés.

«e ade dix minutes s'écoulent, pendant lesquelles l'impatience du public
Pat 'I.ni*BS'<* par une sourderumeur. Tous les regards sont fixés vers la porte
ç|aro^'es accusés doivententrer; le bruit serépand qu'en apprenant la dé-atiort(lu jury, Mme Lacoste s'est évanouie dans les bras de son défenseur.
q^i.

0 P'"'aît enfin

;

son extrême pâleur atteste l'émotionsous lepoids de la-
da *. ce"« » succombé un moment. M 0 Àlem-llousseau la soutient,et pen-
P'è ?,lle'eclu,'e e9t donnée parle greffierdu verdictdes jurés,il restedebout,

M ik"e 'au baaa desaccusés.
'itliii'- eeollle cetle lecture,en regardant le greffieravec cette apathique

g erence qui ne l'a que rarement abandonnédans les cours de ces débats.
«d,,' 1' Auch que l'un des agens matrimoniauxde Paris, s'est permis d'é-

a"rneLacoBte,pourluioffrir, eacasd'acquittement,un partimagnifique.

Nouvelles de Belgique.
» , Bruxelles, 18 juillet,

j sénat a commencé aujourd'hui la discussion du tarifdes"r,»'ts différentiels.
le

l- Qasine»:*, H. Bonné-Maes, 31. le comte de Ribcancourt, M.
rje Jjlar<l,,.'s fle R»des, Mi d'Hoop, 31. le baron deCoppens, et 31.
Ciw"'i "nt t' 1"'10 en faveur da projet, M. Claes-de Cock et leC»njtc de Bailht se sont déchirés contre.
Vit,,- "

VICOn-te ('e Biolley a parlé contre. MM. les ministres de
ée| . .eupi des finances et des travaux publics ontfourni des

La suite de la discussion a été renvoyée à de-

les~7 n|sJournal'',c d'Anvers publient le texted'unepétition que
ln«-èu UrSdeSUCre(ie '"(''«ce d'Anvers viennent d'adresserà
P-°renttat'?" Perinanentede la province,et dans laquelle ils dé-
lation !

tl®remGnt'a décadence de cette branche de l'industrie
déplo I?' a '°' 'tU ''* aVF'' *8^ a d 1" ,es ''"nséquences les plus
tPav

V <is''trente-^eu!e raffineurs ont entièrement cessé leurs
per,' Uï > es uns par détresse, les autres pour se soustraire à des
s, Ce^S

fr?lneus(;s-Nous laissons à l'appréciation de tout le monde
teni;„J"tS n'c>nt pasassez d'autorité pour qu'on y prête uneat-

-ÖnlTtdnUeet",6rilee'
Quandno,;?a r̂f^e^: îceZ,ff/S'.e'; . ,

-^pondant qui ,}ZB
"nom,° s'"nPfh dernier, la lettre du cor-

P<'ojetêes P arlaPrus,ô c"V,Tit,;,^S
!
<h

-'

S

'"cs"'-ps de représailles
ceite7; I'0 ' ?*tfe "UJ ?Z V**, Par"

'""ont, nous nous sommes eo""-' "" En a re"

r«i* présenter quelquesTftSlS'" T"" "" ?ùbhcM P°Ur:lamettvr. „.. i '"«-onveniens et nous avons renonce a
«firmer Z". ******** -«-Ö-ttT*. Nous nous bornerons àt.^!!^^ »-»-**"«*■« ■H.wësailles'est uarfaitementexac-
«fauxqvSÎ meS"rC 7\T ,véo

s,lr

lerelr«it (lü 'W!Ó rela-WvernerT.'T Sd A le,nnS"e- «ons pouvons ajouter que*CTrS'l,)rUS*

,e"n

nVail '-etw!è "<- renforcement du ta-Ur les lers be!

S«,

qu'a cause de cet arrêté.

Nouvelles d'Allemagne.
La Gazette Universelle Allemande contient les détails ci-

après sur les troubles récens qui ont éclaté à Prague :
Les ouvriers qui travaillent au chemin de fer s'étaient vudisent les uns, retrancher quelque chose du prix de leur jour-

née, ou, selon les autres, ils n'avaient pas reçu leur paie entière
(car quoique la pluie les eût empêchés de travailler une couple
de jours, ils avaient compté sur leur pleine solde). En consé-
quence, le 8 juillet ils s'assemblèrent au nombre de plusieurs
cents, dans le voisinage de la porte de Porzitsch non loin du
mont Ziska, au pied duquel passe le chemin de fer, et se tinrent
toute la matinée tranquilles, sans travailler. Aussitôt plusieurs
compagnies d'infanterie, de même que plusieurs escadronsde
cavalerie, s'avancèrent pour occuper les portes. Mais vers h
heures de l'après-midi ilsattaquèrent à coups de pierre la porte
de Porzitsch, qu'on avait fermée et mise en état de défense. Le
chemin fut détruit la longueur de dix perches, les pierres du
mur nouvellement construit qui îonre le mont Ziska furent ar-
rachées et lancées contre le militaire; enfin la maison des doua-
nes fut démolie, l'aigle impériale abattue, foulée aux pieds et
insultée, jusqu'àce que le prince WindischgrStz, général-en-
chef des troupes en Bohème , eut ordonné de faire feu. Deux
personnes furent tuées, et un enfant qui se trouvait par
hasard à la fenêtre. Il y a eu plusieurs blessés. L'animosité du
peuple est grande, surtout contre les juifs.Plusieurs compa-
gnies sont restées pendant la nuit du 8 dans le voisinage du
quartier des juifs pour les protéger.

Aujourd'hui on a affiché de nouveau desplacards à tous les
coins des rues pour exhorter les habitans à rentrer le soir de
bonne heure chez eux, et les maîtres à garder les ouvriers au
logis ; les auberges et les cabaretsdoivent être fermés à 10 heu-
res. Cependant j'apprendsà l'instant qu'une foule d'individus
se sont réunis sur la place qui est à l'entrée du quartier des
juifs et où demeurent les juifs plus aisés qui ne veulent pas lo-
ger dans le quartier même, et ont brisé à coups de pierres les
fenêtres des habitations des juifs. Plusieurs arrestations ont eu
lieu. Tout est tranquille dans les fabriques.

Posen, 8 juillet.
On a été grandement surpris de voir arrêter hier un libraire

decette ville, M. Z—ski, sans qu'on sache encore ce qui a mo-
tivé cette démarche. M. Z. est polonais natif, bien qu'il adhère
au culte grec. Ayant étudié en droit, il était autrefois référen-
daire à la chambre de justice(à Berlin), mais il prit son congé
et vint, il y a quelques années , établi;-ici une librairie où l'on
prétend qu'il a fait de bonnes affaires. Il n'est guèrecroyable
que le simple débit de livres polonais défendus, qu'on dit avoir
été trouvés lors de la révision de son magasin , ait entraîné la
prise de corps d'un homme établi dans cetteville et qui, par sa
profession, donneà l'état les garanties nécessaires relativement
à sa personne. Il faut donc qu'autre chose ait motivé les pro-
cédés de l'autorité à son égard : peut-être fait-il partie des as-
sociations politiques des Polonais, et son arrestationresserable-
t-elle à celle de M. de M—ski, dont l'affaire n'est pas encore
jugée et qui se promène toujours sous l'escorte d'un officier de
police.— Un journal allemand annonce que le gouvernement napo-
litain a communiqué au cabinet de Vienne toutes les pièces re-
latives aux sujets autrichiens qui ont été pris en Calabre les ar-
mes à lamain: il ajoute que l'Autriche, suivant l'opinion géné-
rale, ne réclamerait point leur extradition pour s'épargner
la cruelle obligation dechâtier selon la rigueur des lois les fils
de l'amiral Bandiera.—D'après le recensement effectué en 1840 la population de
la monarchie prussienne s'élevait alors à 1-4 millions 934,340
habitans.— On écrit de Berlin, 14 juillet, au Journal de Francfort :

Le règlement qui fixe pour la Prusse le mode de procédure à
suivre en matière matrimoniale a été publié en grande partie,
comme l'indique l'ordre decabinet royal du 28 juin, pour re-
cueillir les expériences des tribunaux au sujet du divorce, et
préparer à l'aide de celles-ci une loi sur le divorce. Cette loi
sera soumise non pas seulement aux états, mais encore à la cri-
tique de l'opinion.

Il faut convenir que le roi dePrusse ne pouvait pas adopter
une voie plus justeet plus équitable pour arriver au but, qui est
de concilier avec la pratique les différentes opinions théoriques
qui ont été mises en avant à l'occasion duprojet de loi sur le
divorce. Quel moyen plus sûr d'atteindrece but que derecourir
à l'expérience !

Le roi, après avoir consulté le conseil d'état, s'est décidé à
publier unrèglement sur le mode deprocédure en matière ma-
trimoniale.

Ainsi la Prusse peut s'attendre à une loi sur le divorce qui
s'écartera autant des théories légères et superficielles émises
de nos jours sur cette institution, qu'elle sera conforme au
point de vue qui peut êtreregardé comme celui de notre siècle.

Dans lesprocès pour divorce il y aura dorénavant un avocat-
général ; c'est là une réforme appropriée à l'époque actuelle
et qui prouve en môme temps que l'état sait bien apprécier l'im-
portance du mariage. Le mariage n'est pas une institution pri-
vée, mais publique. Sur luirepose la famille, sur la famille la
société, et sur celle-ci l'état.

En un mot, nous pensons qu'il était difficile de choisir avec
plus de justice et d'habileté les moyens propres à écarter les
différends auxquels avait donné lieu le projet de loi sur le di-
vorce. C'est là un procédé très-libéral de la part du gouver-
nement.

Suivant les résultats qu'il fournira et les avis qu'yrattache-
ront les fonctionnaires de l'ordre judiciaire, le gouvernement
rédigera les principes qui devront servir de base à la loi sur le
divorce. Pour ce qui est de cette dernière, il se croit si peu in-
failliblequ'il veut non seulement rechercherle conseil et l'ap-
probation des états, mais consulter encore l'opinion publique.

11 faut remarquer quele gouvernementprussien n'agit de la
sorte que par suite de l'énergique opposition qu'a rencontrée
le projet de loi sur le divorce, cequi prouve que, loin deredou-
ter l'opposition, il l'encourage. Mais qui peut décider plus sû-
rement entre elle et le gouvernement q ue l'expérience? Nous
croyons que l'opinion publique, si on lui laisse le temps, se di-
rigera toujours d'après elle.

Nouvelles d'Egypte.
Alexandrie 2G juin.

Legrand bateau à vapeur l' Oriental est parti d'ici le 22 du

courant au matin avec les valises et les passagers arrivés de Cal-
cutta et deBombay, au nombre de 150environ. Le cargaison de
1' Oriental était très-riche ; on en évalue le fret à 200 000 fr.

Le steamer anglais de guerre Geyser, parti deLondres le 13
du courant, et ayant à bord le nouveau gouverneur-général desIndes, sir H. Hardinge, a jeté l'ancre dans notre port le 22 au
soir. Le gouverneurn'a débarqué que lo lendemain à neuf heu-
res du matin ; les forts l'ont salué et un canotde parade du pa-
cha l'a transporté à terre. Sir Hardinge s'est porté desuiteau
palais de Mehemet-Ali, où celui-ci lui a fait l'accueil Jeplus ai-
mable. Le prince et le gouverneur ont eu ensuite une longue
conférence, après laquelle sir Hardinge est venu en ville dans
une voiture de S. A., et estallé assister aux prières du dimanche
dans la chapelle protestante. Puis il est retourné à bord du Gey-
ser, ayantrefusé d'accepter le palais de l'amiral Saïd-Pacha,
quele pacha avait disposé pour le recevoir. Le lendemain, une
nouvelleconférencea eu lien entre ces deux grands personna-
ges, après quoi sir Hardinge est parti pour le Caire sur un ba-
teau à vapeur mis àsa disposition par Méhémet-Ali. De celte vil-
le, le gouverneurse rendra à Suez, où un bateau â vapeur l'at-
tend pour le conduire à Bombay. Il paraît que dans les deux
conférences qui ont eu lieu il n'a été agité d'autre question que
celle de l'établissement d'un chemin de fer de Suez au Caire.
S. A. a promis dese prêter à la réalisation dece projet.

L'intérieur de l'Egyptejouit également d'une parfaite sécu-
rité. On fait des préparatifs pour recevoir Ibrahim-Pacha,
ainsi que les princes qui doivent se rendre en France sous peude jours; Soliman-Pacha est toujours ici, occupé à organiserl'armée. On travaille activement aux fortifications qui entou-
rent notre ville; le colonel Gallice-Beypréside à ces travaux.Une vigoureuse impulsion est aussi donnée aux travaux du nou-
veau canal qui doit se joindre à celui de Mamoudré. Cet ouvrage
rendra encore plus faciles les communications avec Alexandrie.
Dix mille soldats y sont employés. On dirait que l'âge, bien loin
d'éteindre les forces de Méhémet-Ali, ne fait qu'augmenter son
énergie et son activité.

Les troupes régulières du soudan se composent d'esclaves
noirs pris dans le Darfour et le Cordouban, qui se sont révoltés
contre leurs chefs et se sont dirigés vers la Négritie. Méhémet-Ali a envoyé immédiatement de la Haule-Egypte à Kartum trois
ortas d'Arnautcs qui seront suivies de cinq régimens d'infan-
terie. Enim-Pacha, un des cinq gouverneursdu soudan, est rap-
pelé; il sera traduit devant un conseil de guerre. On l'accusé
d'avoir donné lieu à ces désordres. On travailleactivement aux
fortifications d'Alexandrie.

Nouvelles et faits divers.
Nous avons déjà annoncé la nouvelle du blocus que les

Anglais ont déclaré devant Arica, un des ports du Pérou. Nous
remarquons à ce sujet les lignes suivantes dans une lettre deLi-
ma, du23 avril, arrivée àBordeaux :

« La corvette le Yungay continuait à bloquer Arica, malgré
» les promesses faites à l'amiral Dupetit-Thouars, qui était passé
" sur cetterade avec la Reine-Blanche, et avait obtenu la levée
» du blocus. Un navire de commerce français le Gustave 11, qui
» avait fait voile de Valparaiso pour Arica, n'a pu entrer dans ce
» dernierport et a dû relâcher dans la rade de Callao. »

(Presse.)— On lit dans une des correspondances de Constantinople du
27 juin, apportées par le Léonidas, dernier paquebot d'Orient
entré à Marseille, le 12juillet :

«Un français (Corse), M. Arighi, médecin de la quarantaine
deKeumurdjuna, près Salonique, a brûlé la cervelle au mudir,
directeur turc de l'office sanitaire dont il faisait partie ; on s'en
est saisi, il a été écrouéen prison; il devait être conduit ici,
mais on a appris que les turcs, furieux de ce qu'un giaour(infi-
dèle) avait osé assassiner un musulman, n'ont rien trouvé da
plus naturel que de le massacrer dans sa prison, et ils ont dit
qu'il s'était suicidé. »

— Le tribunaldepolice correctionnnelle de Vendôme vient
d'êtreappelé à faire l'application de la nouvelle loi sur lâchasse.

Vendredi dernier, une petite fille de douze ans était poursui-
vie pour avoir, en allant à l'herbe, détruit un nid de perdrix.
Le tribunal, en vertu de l'article 11delà loi du 3 mai 18-U, l'a
condamnée à 16 francs d'amende et aux dépens.La grande jeu-
nesse de cette enfant a déterminé l'indulgence du tribunal, qui
ne lui a infligé que le minimum de la peine, le maximum pour
destruction denids est de 100francs, et peut être porté à 200
francs en cas derécidive, ou si le délinquant était déguisé oa
masqué, s'il a pris vn faux nom, s'il a usé de violence ou s'il a
fait des menaces.—On lit dans le JoMr»a('d'Odessa, sous la rubrique deKichi-
nev, 10 mai.

« Le 13 du mois passé, à 7 heures du matin, par un temps par-
faitement calme, il s'est montré dans le ciel ungrand cercle lu-
mineux, dont la partie intérieure paraissait couper le disque so-
laire; cette même partie ducercle était entrecoupée par un autre
cercle plus petit, mais aussi brillant, ayant pour centre le soleil;
aux points d'intersection de ces deuxcercles on vit alors appa-
raître dosparhélies. Au bas du plus petit cercle se forma comme
unsegment de lumière et dans le haut une courbe aux couleurs
del'arc-en-ciei,composée en quelque sortede deuxarcsdecer-
cle à rayons égaux parlant de centres différens et coïncidant
avec le point supérieur du plus petit cercle. Plus haut, à droite
etàgauche.on voyait deux arcs pleins d'éclat, revêtant lescou-
leurs de l'arc-en-ciel , et éloignés des cercles en question. Ce
phénomène a été visible dans toute sa beauté jusqu'à 9 heu-
res 1/4,et puis i! a disparu peuà peu. Durant tout ce temps l'air
a été parfaitement sec ; quelques légers nuages occupaient le
haut delà voûte céleste; lu thermomètre marquait 19°R. >— On élève à Tampico en Blexique un superbe monument
destiné à recevoir la jambe de Santa-Anna , celle qu'il perdit à
la Véra-Cruz en combattant contre les Français. Le mausolée
qui doitrenfermer cette relique est en beau marbre tiré d'une
carrière qu'on a découverterécemment dans les environs de
Tampico.

— La poste transporte en Angleterre toutes sortes d'objets ,
jusqu'àdesfragmens de cadavre.

Il y a quelques jours, un paquet arriva à l'adresse d'un chi-
rurgien de Londres , les enveloppes qui le recouvraient étaient
tellement imprégnées de sang qu'on l'ouvrit; on découvrit



'une partie de corps humain évidemment destiné à la dis-
section. Cefait qui s'est renouvelé, dit-on, plus d'une fois a
décidé l'administration à arrêter des mesures pour qu'on n'a-
buse plus à ce point des commodités offertes pour le transport
public des paquets par les malles.

—Trente ou quarante maisons deVilleneuve-sur-3lar;ie,sont
devenues la proie desflammes; et l'incendie a été si prompt,que
plusieurs personnes ont perdu la vie. On rapporte que tout un
côté d'une rue a pris feu avec une tellerapidité, qu'il a fallu
renoncer à porter secours.—On écrit d'Anvers, 18 juillet.

Un jeune garçon de 7 à 8 ans, qui, au marché de légumes
d'hier tentait d'enlever une poignée de cerises, a reçu de la

'marchande un coup sur la tête qui l'a fait tomber mort sur la
place.— On écrit d'Ostende: Un de ces soirs, vers 8 heures , un
crime affreux élait sur le point de se perpétrer sur l'estrang à
un quart de lieue à l'Ouest de cetteville. Deux femmes de Char-
leroi,une vieille et une jeune,ayant avec elles deux petitesfilles,
une de 22 mois et une de 3 ans et demi, dont elles sont la grand'-
mère et la mère, se trouvaienlsur l'eslrangaux environs du fort
Wellington, lorsque la plus âgée emportant l'enfant de 22 mois,
courut dans la mer et le jeta à l'eau, tandis que sa fille restait à
quelquedistanse avec son autre enfant.

Cet actehorrible ayant été aperçu par deux anglais, qui se
promenaient non loin de là, un deux s'empressa de voler à l'en-
droit où le crime était sur le point de s'accomplir, saisit l'en-
fant, qui se trouvait sons l'eau sans mouvement et la face en
bas, l'emporta et parvint, conjointement avec son compagnon,
à s'emparer de l'au'.eur ducrime. D'autres personnes étantsur-
venues entretemps on arrêta les deux étrangères, pendant qu'on
allait déposer les enfants dans une habitation voisine.où on leur
prodigua les premiers secours en attendant l'arrivée du docteur
De Jumné, qui, après avoir constaté l'étatde la victime, par-
vint après beaucoup d'efforts à la rappeler à la vie.

Un des Anglais étant accouru en toute hâte en ville, vint qué-
rir la police ; trois agents se rendirent sur les lieux et opérèrent
l'arrestation des deux malheureuses, qui se trouvaient dans un
étatd'ivresseassez prononcé, n'ayant pas eula force,disent-elles,
d'exécuter de sangfroid leur sinistre projet, qui était de noyer
d'abord les enfnns et de se suicider après.La plus jeunedes fem-
mes a déclaré que c'est la misère et le désespoir d'être aban-
donnée de son mari qui l'ontpoussée à engager sa mère à exé-
cuter avec elle le double crime d'infanticide et desuicide.

La mère et la fille ont été incarcérées dans la prison de cette
ville, elles seront conduites aujourd'hui à Bruges et mises à la
disposition du procureur du roi.

Les deux enfants ont été confiés aux soins de l'administration
des hospices.

RAPPORT
FAIT PAR M. THIERS.

AU NOM DE LA COMMISSION CHARGÉE DE L'EXAMEN DU PROJET DE LOI
RELATIF A L'INSTRUCTION SECONDAIRE.

PREMIÈRE QUESTION.

A quellesconditionsfaut-ilsoumettre lespostulons qui seprésen-
tentpour créer des établissemens d'instruction publique ?

(Suite. — Voir notre numéro d'hier.)
L'église française, Messieurs, a eu la gloire qu'aucune autre

n'a partagée avec elle, de rester indépendante, sanspourcela
rompre avec l'église romaine, sans l'ébranler, sans l'affaiblir.
Taudis que l'église d'Allemagne, tandisque l'église d'Angle-
terre, pour devenir indépendantes, sont sorties de la grande
unité catholique ; tandis que l'église espagnole, pour éviter cet
inconvénient, est tombés dans une dépendance servile et a subi
les horreurs de l'inquisition, l'église française, avec un grand
esprit pour législateur, llossuet, avec un grand roi poursouve-
rain et polir appui, Louis XIV, cetteéglise est restée membre de
la grande unité, et avec cela libre et affranchie de la honte san-
guinaire de l'inquisition. Tenons donc pour sacrées, pour inva-
riables les maximes sur lesquelles ellea fondé cette orthodoxie
indépendante et fière. N'y aurait-il quecette raison, elle suffi-
rait pour éloigner de nous les congrégations religieuses qui ne
professent pas les quatre articles de Bossuet.

Mais il y a d'autres raisons encore et non moins puissantes.
Les luis du pays, ces lois ont prononcé; elles ontexclu certaines
congrégations ; il faut obéir à leur commandement. On peut ne
pas poursuivre les individus, ne pas chercher s'ils sont assem-
blés sur le territoire de façon à faire supposer qu'ils existent en
congrégation ; maison a bien le droit de les arrêter quand ils se
présentent pour exercer certaines fonctions ; on a bien le droit
de leur demander ce qu'ils sont, s'il appartiennent à des ordres
religieux défendus par nos lois, et, dans ce cas, leur interdire
les fonctions qu'ils voulaient exercer. C'est assurément la moin-
dre des exigences.

La question, du reste, est uniquement dans la forme de la dé -
cluration exigée.

On a dit que celte question : Etes-vous ou n'ètes-vous pas jé-
suite? que cet appel à la conscience avait quelque chose de
blessant pour elle. Il me semble, Messieurs, que si vous deman-
diez aux hommes: Croyez-vous telle ou telle chose, avez-vous
telle foi ou telle autre? le reproche pourrait être mérité. Mais
quand vous vous bornez à les interroger sur un fait, quand vous
leurdemandez ceci: Vous èles-vous associés à un chef étran-
ger, contrairement à la loi française? quand vous leur deman-
dez cela, vous ne contraignez en rien les consciences.

Vous pourriez, au nom de la loi, rechercher si le fait est ou
n'est pas, et alors vous livrera des investigations ou fâcheuses
ou humiliantes pour les individus; mais vous vous contentez
de la parole de celui auquel vous vous adressez ; qu'y a-t-il là
d'offensant P N'y a-t-il pas, au contraire, une preuve d'estime,
de confiance, que beaucoup de gens, il faut le dire, trouvent
excessive, presque puérile, étant même à la loi sa sanction, son
efficacité, car les interrogés peuvent mentir?

Nous ajouterons, pour ce qui concerne les jésuites, que nous
ne sommes pas animés à leur égard d'un petit esprit de calomnie
et de persécution, mais que leurs maximes morales, leurs doc-
trines sur la puissance spirituelle et temporelle, leur vie agitée,
les souvenirs qu'ils rappellent, tout cela suffit pour que des lé-
gislateurs prudens les écartent de l'enseignement. Il nous faut
des docteursmoinscontestéspour leurconfier la jeunesse. Etpuis

on n'exigera pas apparemment que le rappel des jésuites soit
prononcé en 184-1 par la chambre des députés, et ce serait leur
rappel assurément que de leur faire rouvrir aujourd'hui en
France la carrière derenseignement.

En conséquence, votre commission, unie àla presqu'unani-
mité de là [lairie, vous propose de maintenir la déclaration en

question.
Telles sont, messieurs, les conditions auxquelles on pourra de

plein droit devenirinstituleur de la jeunesse :
Il faudra être Français, —âgé de trente ans, — être porteur

d'un certificatde moralité, — être pourvu de grades élevés ap-
puyés d'un stage de trois ans ou d'un brevet spécial de capacité
prisau momentde l'entrée dans lacarrière et destiné à dispen-
ser des gradesélevés et du stage.

C'est assurément la liberté pure et simple ; car ces conditions
éloignentjusqu'à la possibilité de l'arbitraire. Elles exigent, il
est vrai, un haut mérite; mais la liberté n'a jamais été imaginée
pour dispenser les hommes du mérite.

DEUXIÈME

QUESTION.

A quelle surveillance, à quelle juridiction faut-il soumettre les
établissemens particuliers d'instructionpublique ?

Ilti'y a personne, parmi les adversaires les plus prononcés
du système d'éducation existant en France, qui ose soutenir
qu'en laissant naître les établissemens libres, on ne doive les
surveiller, les réprimer s'ils viennent à faillir. Quand, par ex-
emple, on a la censure en matière de presse, on n'a pas besoin
detribunaux. Mais quand on accorde la liberté, quand on per-
met de tout dire, de tout écrire, on fait naître à l'instant même
la nécessité de surveiller, de punir ceux qui disent ou écrivent
ce qu'ils ne devraient ni direni écrire. II est élémentaire qu'en
sortantdu système préventif, on entresur-le-champ dansle sys-
tème répressif.

Ainsi des établissemens d'instruction publique, créés à vo-
lonté, pourraient donner une instruction négligée, mais ce qui
est oire, souffrir des mSurs relâchées chez leurs élèves, ou leur
inspirer un esprit contraire aux institutions. Il serait intolé-
rable que cela pût être sans que cela fût réprimé à l'instant
même. Enoncer de telles vérités, c'est les avoir démontrées.

Mais qui inspectera les nouveaux établissemens, qui les sur-
veillera, qui les jugera quand ils auront failli ? Là seulement
réside la vraie difficulté. Quant à nous, Jlessieurs, la réponse
n'a pas été douteuse. Ce sera un corps spécial, voué à ce genre
de fonctions, familiarisé avec l'éducation publique, les diffi-
cultés, les méthodes, habitué à juger les vices ou les qualités
des établissemens consacrés à la jeunesse. Or, il y a dans l'étal
un corps de ce genre, c'est le corps enseignant, c'est l'Univer-
sité ; c'est à elle qu'il faut donner le soin de surveiller, de juger
les établissemens d'instruction publique, d'apprécier leurs dé-
fauts et leurs mérites.

Ici, Messieurs, s'élève une sorte de clameurs, non pas de la
part des établissemens libres, appartenant à des laïques, mais, il
faut le dire, de la part du clergé.

Etre surveillé, jugé par l'université, disent les défenseurs
qui ont pris en main la cause du clergé, est une tyrannie intolé-
rable. Ils ne se bornent pas à cela ; ils se plaignent de ce que les
grades, qui sont la condition de la liberté d'enseignement,
soient conférés aux ecclésiastiques par l'Université. C'est, di-
sent-ils, les faire dépendre de rivaux pour entrer dans la car-
rière, pour y vivre, pour y être maintenus ou en être exclus.

Votre commission a voulu entendre tous les hommes spé-
ciaux; elle a entendu les plus respectables dans chaque partie
de l'enseignement; elle a entendu les proviseurs des collèges
royaux, membres de l'Université;elle a entenduplusieurs eoclé-
siatiques dirigeant des maisons particulières d'éducation; enfin
les chefs d'instructions laïques. 3loi-même, Messieurs, je me
suis fait un devoir de rechercher les faits, d'écouter tous ceux
qui pouvaient me les faire connaître; j'ai entendu avec soin,
avec empressement des ecclésiastiques d'un haut intérêt; j'ai lu
les réclamations du clergé, et, je l'avoue, c'est avec une peine
profonde que j'ai vu élever des prétentions inconciliables avec
la bonne police de l'état, avec la vieille, l'éternelleet nécessaire
division des pouvoirs.

Il n'y a pas un homme politique, ayant quelque élévation
dans les vues, quelque connaissance de la société humaine, qui
ne désire sincèrementconcilier aux institutions nouvelles l'ad-
hésion des ministres du sacerdoce, qui ne veuille voir ces an-
ciens amis durégime passé réconciliés avec le régime présent,
et voulant enfin comprendre le siècle, à l'exemple decette sage
et profonde église romaine, qui depuis les Césars jusqu'à Napo-
léon, a su suivre le mouvement du temps; qui, sous les pre-
miers, disait : Rendez à César ce qui est à César » , et qui, sous
le dernier, a quitté la capitale du monde chrétien pour venir à
Paris sacrer le nouvel empereur, fils de la victoire !

Qui ne serait heureux d'un tel rapprochement ? Mais s'il faut
l'opérer au prix du renversement de toutes les lois, de tous les
principes, peut-on, Messieurs, nous le demander? Vousallez
jugerdesconditions qu'on voudrait faire aujourd'hui à l'état.

Il y a, comme nous l'avons déjà dit, outre les -46 grandscol-
lèges royaux et les3l2colléges communaux dirigés par l'état
ou lescommun-s, il y a 1,016 institutions particulières dirigées
par des laïques ou des ecclésiastiques. Nous avons entendu des
laïques d'abord. Nous leur avons demandé s'ils regardaient
comme conforme à leur intérêt, à leur dignité, à leur sûreté,
d'être inspectés, surveillés, jugéspar l'Université.

Voici leur réponse unanime.
Nous invoquons, ont-ils dit, l'inspection de l'Université com-

me un stimulant nécessaire pour nos professeurset nos élèves,
comme une garantie pour les bons établissemens contre les mau-
vais, comme un moyen de distinguer les uns des autres; nous
nous plaignons de ce que cette inspection n'est pas assez fré-
quente, assez sérieuse, et nous attribuons cela au trop petit nom -
bre d'inspecteurs dont l'Université dispose.

Ces mêmes hommes nous ont dit: Quant à la répression à
exercer sons forme de censure, et même quant à la suppression
elle-même de nos établissemens en cas de délit grave, nous pré-
férons le jugement de l'Université représentée par le conseil
royal, à celui de tout autre corps del'état. L'Université sait ce
que nous sommes, elle peut nous jugeravec plus d'indulgence,
deconnaissance de cause: nous ne l'avons jamais vue animée de
haine contre nous : peut-être pourrions-nous lui reprocherde
ne pas nous estimer autant quenous valons, mais elle n'a jamais
exercé derigueur à notre égard ; il n'est pas supposable qu'elle
le veuilledam l'avenir. D'ailleurs, le jugementpar des hommes

de notreétat, sera moins éclatant, produira pour nous un entf
moins fâcheux qu'un jugement devant les tribunaux.

Enfin, ces mêmes hommes ont ajouté : Quant à la collation dé-
grades, nous n'avons jamais pu apercevoir, à la manière a
juger les élèves présentés aux examensde bachelier, de licençi
ou de docteur, si l'université discernait en eux leurs divers'-
origines.

(La suite à demain.)
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